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✓  EXERCICE FISCAL : 2026 (situation prise en compte : 01/01/2026) 

Je soussigné(e) : 
 

Nom – Prénom :  Numéro National :  

Adresse  :  

   

(*) Cocher les cases adéquates 
 

 - Déclare être : Propriétaire            Usufruitier  
       

  Co-propriétaire            Nu-propriétaire  

       

 - Déclare être propriétaire uniquement d’une seule parcelle non-bâtie à l’exclusion de toute autre  

 bien immobilier en Belgique ou à l’étranger 
 

 - Déclare avoir introduit une demande de permis d’urbanisation en date du ........../………/………pour le compte de :  

 

…………………………………………………………………..……………… (coordonnées complètes des propriétaires) 
 
Parcelle(s) non bâtie(s) située(s) en zone d’habitat et/ou à caractère rural étant reprise(s) dans un périmètre d’urbanisation  
dûment autorisé et non périmé suivante(s) : 
 

 parcelle(s)  longueur à rue 1 :                    ……….... mètres 
située (s) :  
 
 n° cadastral :  

 
  En cas de vente de la (les) parcelle(s) (Indication obligatoire):  

 

Date(s) de vente : ……………………………………………………………………………………………………… 

Nouveau(x) propriétaire(s) :  Nom – Prénom : …………………………………………………………………………………. 

 Adresse complète : ……………………………………………………………………………… 

 Code Postal ..…………………………  Localité ……………………………………………… 

 
Fait à …………………………………………, le ………………………………………..2026 

 
Certifié sincère et véritable – Signature 

 
 

N.B. : Les déclarations sont à envoyer de préférence par mail – Merci. ▪ 

FORMULAIRE DE DÉCLARATION 
 

TAXE COMMUNALE SUR LES PARCELLES NON-BÂTIES 

http://www.gesves.be/

